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CONVOCATIONS 
 

ASSEMBLEES D’ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE PARTS 
 

CŒURFOREST 2 
Groupement Forestier d’Investissement  

Siège social : 135, avenue de Wagram – 75017 PARIS 
932 396 153 R.C.S PARIS 

(ci-après la « Société » ou le « GFI ») 
 

Avis de convocation 

 
Lors de la réunion de l’Assemblée Générale Extraordinaire du GFI COEURFOREST 2, qui s’est tenue le 
19 novembre 2025 à 11h30, l’Assemblée Générale n’a pu valablement délibérer, faute d’avoir atteint le 
quorum requis. 
 
Les associés du GFI COEURFOREST 2 sont donc convoqués pour un second tour le : 
 

Vendredi 28 novembre 2025 à 09H30  
au siège social du GFI sis 135, avenue de Wagram – 75017 PARIS 

 
En Assemblée Générale Extraordinaire, en vue de délibérer sur l’ordre du jour ci-après : 
 

Ordre du jour 

- Modification des articles 6.2 (CAPITAL SOCIAL – Capital social maximum statutaire) et 8 
(AUGMENTATION ET REDUCTION DU CAPITAL) des statuts de la Société ;  

- Rectification d’une erreur matérielle relative au capital social minimum de la Société ;  
- Rectification d’une erreur matérielle relative à la date de clôture du premier exercice social ; 
- Souscription aux engagements de gestion durable des articles 793.1.3°.b du Code général des impôts 

et L.124.1 à L.124.4 du Code forestier ; 
- Prise d’acte de la modification corrélative de la note d’information ; 
- Pouvoirs pour les formalités légales. 
 
Le texte des projets de résolutions proposées à l’Assemblée Générale est contenu dans l’avis de réunion 
publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n°132 du 03 novembre 2025 n° 2504681. 

 
Le vote des associés ayant déjà voté par correspondance ou par voie électronique au titre de l’Assemblée 
du 19 novembre 2025 (premier tour) reste valable et est pris automatiquement en compte dans le décompte 
des voix du second tour prévu le 28 novembre 2025. 

 
 
La Société de Gestion 
 
SOGENIAL IMMOBILIER 
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